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Regeste
MODIFICATION DES CIRCONSTANCES, MESURE PROVISIONNELLE, GARDE ALTERNÉE, OBLIGATION D'ENTRETIEN | 179 al. 1 CC, 298 CC
Erwägungen
E. 1
L'appel est recevable contre les ordonnances de mesures protectrices de l'union conjugale, lesquelles doivent être considérées comme des décisions provisionnelles (art. 308 al. 1 let. b CPC [Code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272] ; Tappy, Les voies de droit du nouveau Code de procédure civile, JdT 2010 III 115, spéc. p. 121), dans les causes non patrimoniales ou dont la valeur litigieuse est de 10'000 fr. au moins (art. 308 al. 2 CPC). Les ordonnances de mesures protectrices de l’union conjugale étant régies par la procédure sommaire (art. 271 let. a CPC), le délai pour l'introduction de l’appel est de dix jours (art. 314 al. 1 CPC). Un membre de la Cour d'appel civile statue comme juge unique (art. 84 al. 2 LOJV [loi d’organisation judiciaire du 12 décembre 1979 ; BLV 173.01]). Le litige portant sur le droit de visite, de nature non pécuniaire, et sur les contributions d’entretien, de nature pécuniaire, peut être considéré comme une contestation de nature non pécuniaire dans son ensemble (cf. not. TF 5A_837/2017 du 27 février 2018  consid. 1 et les réf. citées). En l’espèce, l’appel a été formé en temps utile par une partie qui a un intérêt digne de protection (art. 59 al.
E. 2
CPC) sont applicables. Le juge n’est dès lors pas lié par les conclusions des parties et l’interdiction de la reformatio in pejus ne s’applique pas (ATF 137 III 617 consid. 4.5.2 et 4.5.3, JdT 2014 II 187 ; Colombini, Code de procédure civile, Condensé de la jurisprudence fédérale et vaudoise, 2018, n. 9.4.1 ad art. 311 CPC). Les parties peuvent en outre présenter des faits et moyens de preuve nouveaux en appel même si les conditions de l'art. 317 al. 1 CPC ne sont pas réunies (ATF 144 III 349 consid. 4.2.1). Il s’ensuit que les pièces produites et les faits nouveaux invoqués par les parties sont recevables. Il en a été tenu compte dans la mesure de leur utilité.
E. 2.1
L'appel peut être formé pour violation du droit ou pour constatation inexacte des faits (art. 310 CPC). L'autorité d'appel peut revoir l'ensemble du droit applicable, y compris les questions d'opportunité ou d'appréciation laissées par la loi à la décision du juge, et doit le cas échéant appliquer le droit d'office conformément au principe général de l'art. 57 CPC (Jeandin, Commentaire romand, Code de procédure civile, 2 e éd., 2019, nn. 2 ss ad art. 310 CPC). Le juge des mesures protectrices de l’union conjugale statue sur la base de la simple vraisemblance après une administration limitée des preuves (ATF 138 III 97 consid. 3.4.2 ; ATF 127 III 474 consid. 2b/bb ; TF 5A_466/2019 du 25 septembre 2019 consid. 4.2).
E. 2.2
S’agissant des questions relatives aux enfants, la maxime inquisitoire illimitée (art. 296 al. 1 CPC) et, en sus, la maxime d'office (art. 296 al.
E. 2.3.1
A.P.________ (ci-après : l’appelant) requiert à titre de mesures d’instruction l’audition des enfants K.________ et D.________, la mise en œuvre d’une expertise pédopsychiatrique, au motif qu’elle aurait été préconisée par le Dr N.________, l’audition comme témoins de son fils S.________ et des médecins en charge du suivi des enfants D.________ et K.________, la production par le Ministère public de l’arrondissement de La Côte d’un dossier pénal et la tenue d’une audience. De son côté, B.P.________ (ci-après : l’intimée) relève que le Dr N.________ n’a pas fait état d’une mise en danger concrète des enfants ni signalé leur situation aux autorités compétentes. Il n’y aurait pas lieu d’auditionner S.________, K.________ ou D.________. Comme relevé par la juge déléguée dans l’arrêt du 13 mars 2019, la production du dossier pénal ne serait pas pertinente.
E. 2.3.2
Conformément à l'art. 316 al. 3 CPC, l'instance d'appel peut administrer des preuves. L’autorité d’appel peut refuser une mesure probatoire en procédant à une appréciation anticipée des preuves, lorsqu'elle estime que le moyen de preuve requis ne pourrait pas fournir la preuve attendue ou ne pourrait en aucun cas prévaloir sur les autres moyens de preuve déjà administrés par le tribunal de première instance (TF 5A_388/2018 du 3 avril 2019 consid. 4.1). Dans la procédure de mesures protectrices de l'union conjugale, il s'agit d'aménager le plus rapidement possible une situation optimale pour les enfants. De longs éclaircissements, notamment par expertise, ne sauraient être la règle, même dans les cas litigieux ; ils ne doivent être ordonnés que dans des circonstances particulières (abus sexuels sur les enfants, par exemple ; TF 5A_470/2016 du 13 décembre 2016 consid. 4.1.2). Le juge n'a en principe pas d'obligation de mettre en œuvre la mesure probatoire et peut fonder sa conviction sur d'autres moyens de preuve à sa disposition (TF 5A_512/2017 du 22 décembre 2017 consid. 3.4.1 ; TF 5A_905/2011 du 28 mars 2012 consid. 2.5 ; cf. ég. Colombini, Code de procédure civile, Condensé de la jurisprudence fédérale et vaudoise, 2018, n. 1.4.6 ad art. 152 CPC).
E. 2.3.3
En l’espèce, les enfants K.________ et D.________ ont été entendus par la juge déléguée le 17 juin 2020, ce qui rend sans objet la requête de l’appelant. Quant aux autres réquisitions de l’appelant, elles doivent être rejetées. Il n’y a pas lieu, à tout le moins à ce stade, d’ordonner la mise en œuvre d’une expertise pédopsychiatrique, dans la mesure où il ne ressort pas du dossier que les enfants seraient en danger. Le signalement fait au SPJ par la Dresse H.________ l’a été fait juste avant la clôture de l’instruction de deuxième instance et à la demande de l’appelant, qui a apparemment adressé au médecin un projet du texte qu’elle devait rédiger. Quant au signalement effectué par la Dresse X.________, on ignore s’il a également été fait à la demande de l’appelant, qui n’a produit que le courriel de réponse de la médecin prénommée. Il est toutefois vraisemblable que l’appelant s’est entretenu avec la médecin à ce sujet, que c’est lui qui l’a recontactée et qu’il a lui-même pris contact avec le SPJ, la médecin informant l’appelant être « également en attente » de la réponse du SPJ, qui devait prochainement contacter l’appelant. L’attestation du 17 janvier 2020 du Dr N.________ – qui selon l’appelant aurait également été établie par la Dresse H.________, bien qu’elle ne comporte qu’une seule signature et qu’elle soit rédigée à la première personne –, dans laquelle il a préconisé la mise en œuvre d’une expertise, a également été rédigée à la demande de l’appelant. Elle se limite du reste à mentionner le conflit majeur entre les parties pour justifier la mesure recommandée. Elle ne revêt ainsi pas une force probante suffisante et n’est pas pertinente à ce stade pour ordonner une expertise pédopsychiatrique. Quoi qu’il en soit, il ne ressort pas des documents produits que les médecins en charge du suivi des enfants auraient fait part d’une inquiétude particulière à leur sujet, en particulier s’agissant de D.________ qui bénéficie d’un suivi psychologique. Pour les mêmes motifs, il n’y a pas lieu d’entendre les médecins comme témoins. S’agissant de l’audition de S.________, celle-ci n’est pas pertinente à ce stade, puisque la question de l’impact du déménagement de K.________ et D.________ sur le maintien de la fratrie a déjà été examiné dans la précédente procédure de mesures protectrices de l’union conjugale. Il en va de même de la question du comportement de l’intimée à l’égard de son beau-fils (cf. infra consid. 3.3). Au demeurant, on ne voit pas qu’il faille entendre le demi-frère dans le cadre du conflit opposant les parties et impliquant leurs enfants communs. Pour ce qui est du dossier pénal, l’appelant était en mesure de produire les pièces qu’il estimait nécessaires. Il a d’ailleurs produit l’avis de prochaine condamnation du 19 février 2020, qui atteste du conflit entre les parties du temps de la vie commune. L’appelant n’explique au demeurant pas en quoi la production de ce dossier serait utile à l’instruction de la cause, de sorte qu’il n’y a pas lieu d’en ordonner la production. Finalement, l’autorité d’appel pouvait, conformément à l’art. 316 al. 1 CPC, statuer sur pièces, sans tenir d’audience.
E. 3.1.1
L’appelant reproche au premier juge d’avoir considéré qu’il n’y avait pas lieu de revenir sur le système de garde, qui fonctionnait, prévu dans la précédente procédure de mesures protectrices de l’union conjugale, soit d’avoir estimé qu’il n’y avait pas d’éléments nouveaux qui justifiaient de retirer la garde à la mère. Il se plaint d’une violation de son droit d’être entendu. Selon l’appelant, la décision serait inadmissible pour deux motifs, à savoir le refus du premier juge d’entendre les enfants en s’appuyant sur les dires d’une représentante du SPJ s’exprimant plus de huit mois après avoir vu les enfants pour la dernière fois, sans s’être jamais rendue au domicile de l’appelant ni avoir vu les enfants en présence de leur demi-frère S.________, d’une part ; l’absence d’examen des critères pour l’attribution de la garde, en particulier alternée, le premier juge se limitant à maintenir le statu quo , qui n’aurait pas été remis en question depuis le départ de l’intimée avec les enfants à [...], qui constituait un enlèvement n’ayant jamais été condamné ou remis en cause par les autorités judiciaires, d’autre part. Selon l’appelant, l’attribution de la garde devrait être déterminée par l’expertise pédopsychiatrique à mettre en œuvre, préconisée par les médecins des enfants, dans la mesure où le rapport du SPJ serait « amplement insuffisant ». Dans tous les cas, la garde devrait être confiée au père. En particulier, il aurait plus de temps libre pour s’occuper des enfants, qui auraient grandi à [...] où ils auraient ainsi tous leurs repères. Il conviendrait de plus de ne pas séparer la fratrie formée par K.________ et D.________ avec leur demi-frère S.________. Ce serait l’appelant qui aurait toujours pris en charge les enfants, en particulier sous l’angle du suivi scolaire, l’intimée ne disposant pas des compétences linguistiques nécessaires. Selon l’appelant, l’intimée aurait eu un comportement néfaste et dangereux à l’égard de S.________ et elle fréquenterait une communauté religieuse, ce qui représenterait un danger pour le bon développement des enfants K.________ et D.________. L’intimée lui adresserait des messages au contenu inquiétant. Dans la mesure où c’est l’appelant qui se serait majoritairement occupé des enfants depuis leur naissance et qui serait le plus apte à favoriser les contacts avec l’autre parent, l’attribution de la garde exclusive à l’intimée ne se justifierait pas. La stabilité des enfants commanderait que la garde soit confiée au père, respectivement qu’une garde alternée soit mise en œuvre. Il conviendrait alors d’exiger de l’intimée qu’elle déménage à proximité du domicile du père. Selon l’appelant, il faudrait également prendre en considération le souhait des enfants s’agissant de leur propre prise en charge. Dans sa réponse sur appel, l’intimée relève que le contenu des écritures déposées par l’appelant dans le cadre de la procédure de modification correspond à ce qui avait été soutenu dans la précédente procédure d’appel contre l’ordonnance du 30 novembre 2018. S’agissant des messages adressés à l’appelant par l’intimée, les extraits produits seraient sortis de leur contexte et leur contenu ne serait pas inquiétant. L’appelant semblerait perdre de vue la teneur des messages qu’il adresse lui-même à l’intimée, qu’il attaquerait de manière incessante sur les plans psychologiques, pratiques, sociaux et juridiques. Il n’y aurait au surplus pas lieu de revenir sur la question du déménagement de l’intimée à [...], déjà réglée dans la précédente procédure de mesures protectrices de l’union conjugale. Ce déménagement n’aurait de plus pas eu d’influence sur le droit de visite du père, à l’époque médiatisé. L’appelant ne pourrait pas exiger de l’intimée qu’elle déménage à nouveau. Selon l’intimée, la répartition des droits parentaux aurait déjà fait l’objet d’une instruction minutieuse et le développement favorable des enfants auprès de leur mère aurait été constaté par plusieurs intervenants et autorités. Ainsi, il ne se justifierait pas de remettre en cause le système actuel.
E. 3.1.2
Dans ses déterminations du 6 mai 2020, l’appelant fait valoir des faits nouveaux en lien avec l’exercice de son droit de visite, qui n’aurait pas été respecté par l’intimée, qui aurait prétendu que D.________ ne souhaitait pas se rendre chez son père. Selon l’appelant, l’intimée tenterait par tous les moyens de priver les enfants de leur père. Dans ses déterminations du 29 juin 2020 rédigées ensuite de l’audition des enfants, l’appelant fait valoir que K.________ serait malheureux et souhaiterait un changement en termes de répartition du temps passé avec le père. Quant à D.________, elle manifesterait une réticence à se rendre chez son père, sans le moindre motif. Selon l’appelant, il serait manifeste que l’intimée a probablement joué un rôle dans le comportement de D.________. L’appelant relève que les médecins qui suivent les enfants auraient tous les deux – de manière indépendante et non concertée – déposé des dénonciations auprès du SPJ. Pour sa part, l’intimée fait valoir qu’il ne serait pas opportun, à ce stade, de contraindre D.________ à se rendre chez son père. La relation père-fille devrait être travaillée dans un espace adapté et protecteur. Quant à K.________, il aurait manifesté le souhait de voir son père un peu plus souvent, sans toutefois objectiver cette situation. Les deux enfants auraient de plus marqué leur attachement à leur nouvel environnement.
E. 3.2.1
Une fois ordonnées, les mesures protectrices de l’union conjugale peuvent être modifiées si, depuis l'entrée en vigueur de celles-ci, les circonstances de fait ont changé d'une manière essentielle et durable, ou encore si le juge s'est fondé sur des faits qui se sont révélés faux ou ne se sont par la suite pas réalisés comme prévus. Une modification peut également être demandée si la décision de mesures provisionnelles est apparue plus tard injustifiée parce que le juge appelé à statuer n'a pas eu connaissance de faits importants (art. 179 al. 1 CC ; TF 5A_611/2019 du 29 avril 2020 consid. 4.1 et les arrêts cités). La procédure de modification n'a cependant pas pour but de corriger la première décision, mais de l'adapter aux circonstances nouvelles (ATF 141 III 376 consid. 3.3.1 ; ATF 129 III 60 consid. 2). S'agissant de la réglementation de la garde et des relations personnelles, il suffit que le pronostic du juge se révèle erroné et que le maintien de la réglementation actuelle risque de porter atteinte au bien de l'enfant. Ainsi, il faut surtout garder à l'esprit que le fait nouveau est important et suffisant pour modifier la décision lorsqu'un tel changement apparaît comme nécessaire pour répondre au bien de l'enfant (TF 5A_866/2013 du 16 avril 2014 consid. 3.1 et les réf. citées). La modification ne peut ainsi être envisagée que si le maintien de la réglementation actuelle risque de porter atteinte au bien de l'enfant et le menace sérieusement ; la nouvelle réglementation doit s'imposer impérativement, en ce sens que le mode de vie actuel nuit plus au bien de l'enfant que le changement de réglementation et la perte de continuité dans l'éducation et les conditions de vie qui en est consécutive (TF 5A_848/2018 du 16 novembre 2018 consid. 5.2.1).
E. 3.2.2
Bien que l'autorité parentale conjointe soit désormais la règle (art. 296 al. 2 CC ; ATF 142 III 1 consid. 3.3 ; ATF 142 III 56 consid. 3) et qu'elle comprenne le droit de déterminer le lieu de résidence de l'enfant (art. 301a al. 1 CC), elle n'implique pas nécessairement l'instauration d'une garde alternée (ATF 142 III 612 consid. 4.2 ; ATF 142 III 617 consid. 3.2.3 ; TF 5A_260/2019 du 5 novembre 2019 consid. 3.1 ; TF 5A_406/2018 du 26 juillet 2018 consid. 3.1 ; TF 5A_837/2017, déjà cité, consid. 3.2.2 et la réf. citée). Le juge doit néanmoins examiner, nonobstant et indépendamment de l'accord des parents quant à une garde alternée, si celle-ci est possible et compatible avec le bien de l'enfant, qui constitue la règle fondamentale, les intérêts des parents devant être relégués au second plan (ATF 142 III 612 consid. 4.2 ; ATF 142 III 617 consid. 3.2.3 ; TF 5A_771/2018 du 28 mars 2019 consid. 5.2.2). Au nombre des critères essentiels pour cet examen, entrent en ligne de compte les capacités éducatives des parents ainsi que l'existence d'une bonne capacité et volonté des parents de communiquer et coopérer compte tenu des mesures organisationnelles et de la transmission régulière d'informations que nécessite ce mode de garde. A cet égard, on ne saurait déduire une incapacité à coopérer entre les parents du seul refus de l'un d'eux d'accepter la garde alternée. En revanche, un conflit marqué et persistant entre les parents portant sur des questions liées à l'enfant laisse présager des difficultés futures de collaboration et aura en principe pour conséquence d'exposer de manière récurrente l'enfant à une situation conflictuelle, ce qui apparaît contraire à son intérêt (ATF 142 III 617 consid. 3.2.3 ; TF 5A_260/2019, déjà cité, 2019 consid. 3.1 et la réf. citée). Il faut également tenir compte de la situation géographique et de la distance séparant les logements des deux parents, de la stabilité que peut apporter à l'enfant le maintien de la situation antérieure, en ce sens notamment qu'une garde alternée sera instaurée plus facilement lorsque les deux parents s'occupaient de l'enfant en alternance déjà avant la séparation, de la possibilité pour chaque parent de s'occuper personnellement de l'enfant, de l'âge de celui-ci et de son appartenance à une fratrie ou à un cercle social (ATF 142 III 617 consid. 3.2.3 ; ATF 142 III 612 consid. 4.3 et les réf. citées ; TF 5A_837/2017, déjà cité, consid. 3.2.2 ; TF 5A_72/2016 du 2 novembre 2016 consid. 3.3.2). Si le juge arrive à la conclusion qu'une garde alternée n'est pas dans l'intérêt de l'enfant, il devra alors déterminer auquel des deux parents il attribue la garde en tenant compte, pour l'essentiel, des mêmes critères d'évaluation et en appréciant, en sus, la capacité de chaque parent à favoriser les contacts entre l'enfant et l'autre parent (ATF 142 III 617 consid. 3.2.4 ; TF 5A_534/2019 du 31 janvier 2020 consid. 3.1).
E. 3.2.3
L'art. 301a al. 1 CC prévoit que l'autorité parentale inclut le droit de déterminer le lieu de résidence de l'enfant. Il en résulte qu'un parent exerçant conjointement l'autorité parentale ne peut modifier le lieu de résidence de l'enfant qu'avec l'accord de l'autre parent ou sur décision du juge ou de l'autorité de protection de l'enfant, lorsque le nouveau lieu de résidence se trouve à l'étranger ou quand le déménagement a des conséquences importantes pour l'exercice de l'autorité parentale par l'autre parent et pour les relations personnelles (art. 301a al. 2 let. a et b CC). L'exigence d'une autorisation ne concerne que le changement de lieu de résidence de l'enfant (cf. art. 301a al. 2 CC), non celui des parents. L'autorité parentale conjointe ne doit pas priver de facto les parents de leur liberté d'établissement (art. 24 Cst. [Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101]) en les empêchant de déménager (FF 2011 p. 8331 ch. 1.5.2 ; TF 5A_641/2015 du 3 mars 2016 consid. 4.1). Par conséquent le juge, respectivement l'autorité de protection de l'enfant, ne doit pas répondre à la question de savoir s'il est dans l'intérêt de l'enfant que ses deux parents demeurent au domicile actuel. Il doit plutôt se demander si le bien-être de l'enfant sera mieux préservé dans l'hypothèse où il suivrait le parent qui envisage de déménager, ou dans celle où il demeurerait auprès du parent restant sur place, tout en tenant compte du fait que la garde, les relations personnelles et la contribution d'entretien pourront toujours être adaptées en conséquence en application de l'art. 301a al. 5 CC (ATF 142 III 502 consid. 2.5 ; ATF 142 III 481 consid. 2.6 ; TF 5A_1018/2017 du 14 juin 2018 consid. 3.1 ; TF 5A_444/2017 du 30 août 2017 consid. 5.3.1 ; TF 5A_274/2016 du 26 août 2016 consid. 6).
E. 3.3
En l’espèce, l’appelant semble perdre de vue que la présente procédure n’est pas destinée à examiner à quel parent la garde sur les enfants devrait être confiée – cet examen ayant déjà eu lieu dans la précédente procédure de mesures protectrices de l’union conjugale –, mais si, en vertu d’un fait nouveau important et durable, une modification dans le mode de prise en charge des enfants devrait intervenir, au motif que le bien des enfants serait mis en danger. Comme il le relève d’ailleurs à juste titre, la présente procédure de modification ne saurait avoir pour vocation de « soulager le sentiment d’injustice et l’immense peine vécue par l’appelant ». Ainsi, on ne saurait revenir, à ce stade, sur le contenu du rapport du SPJ du 16 janvier 2019, ni sur les déclarations de la représentante du SPJ dans la précédente procédure de mesures protectrices de l’union conjugale. Il n’y a pas davantage lieu de revenir sur la question du déménagement de l’intimée à [...], dès lors que cette question a déjà été examinée dans la précédente procédure de mesures protectrices de l’union conjugale. La juge déléguée alors en charge du dossier a en effet retenu, dans son arrêt du 13 mars 2019, qu’on ne pouvait pas reprocher à l’intimée d’avoir quitté en urgence le domicile conjugal à cause du fort conflit entre les époux qui se manifestait encore régulièrement au travers des procédures. Contrairement à ce que soutient l’appelant, le fait que les enfants habitent avec leur mère depuis deux ans n’est pas constitutif d’un « enlèvement et d’un déplacement illicite de domicile ». A supposer que le déménagement des enfants à [...] était soumis à l’autorisation du juge en application de l’art. 301a al. 2 CC, il a été implicitement autorisé à l’issue de la précédente procédure de mesures protectrices de l’union conjugale, puisque la garde sur les deux enfants a été confiée à la mère, impliquant une domiciliation des enfants à [...]. Par ailleurs, on ne saurait reprocher au premier juge de ne pas avoir réexaminé les questions d’ores et déjà tranchées par lui et ensuite par la juge déléguée alors en charge du dossier dans l’arrêt du 13 mars 2019, en particulier en lien avec la séparation de la fratrie, le comportement de l’intimée avec S.________, le suivi scolaire, la prise en charge des enfants par le père durant la vie commune et la plus grande disponibilité de l’appelant. Il n’y a pas lieu d’y revenir. On relèvera à cet égard que l’appelant se limite à plaider les mêmes éléments que dans la précédente procédure de mesures protectrices de l’union conjugale. Certes l’appelant soutient que l’intimée aurait rejoint une communauté religieuse et ferait preuve d’un comportement inquiétant, ce qui justifierait un changement dans le mode de prise en charge des enfants. Ces éléments ne sont toutefois pas rendus vraisemblables par les pièces du dossier. En particulier, les SMS de l’intimée ne sont pas révélateurs d’une mise en danger des enfants, quand bien même l’intéressée a fait part à l’appelant d’un rêve qu’elle aurait fait et dont elle aurait en substance le sentiment qu’il était prémonitoire. Il en va de même du fait qu’elle lui ait demandé de dire la vérité en posant sa main sur la Bible ou qu’elle ait mentionné l’existence de Jésus à l’approche de Pâques. Comme déjà dit (cf. supra consid. 2.3.3), il ne ressort pas des documents produits par l’appelant, en particulier l’attestation du Dr N.________, que les professionnels seraient inquiets pour les enfants du fait de leur prise en charge par la mère. Le médecin prénommé s’est limité à relever le conflit majeur entre les parents. Quant aux signalements au SPJ, à tout le moins celui effectué par la Dresse H.________, ils ont apparemment été faits à la demande de l’appelant. Quoi qu’il en soit, le fait que le SPJ ait été informé de la situation conflictuelle des parties n’est de toute manière pas de nature à rendre vraisemblable que la garde devrait être transférée au père. Ensuite de l’audition des enfants – qui rend sans objet les griefs de l’appelant à l’endroit du premier juge à cet égard – la juge déléguée a acquis la conviction qu’aucun élément ne permettait de considérer que le développement des enfants était mis en danger ensuite de l’attribution exclusive de la garde à la mère. Les enfants, éveillés et en bonne santé, sont bien intégrés dans leur environnement tant social que scolaire à [...] – et non à [...], comme le soutient l’appelant. Certes D.________ est désormais réticente à se rendre chez son père. D’une part, cela peut s’expliquer par un ennui exprimé lors de l’audition quant aux activités proposées avec son père et ses frères ; d’autre part, le conflit parental et les démarches procédurales insistantes du père pour l’exercice du droit de visite – l’intéressé relevant lui-même que quinze décisions avaient été rendues avant la présente procédure d’appel (cf. appel p. 3) –, notamment pendant la période aigüe de la crise sanitaire, semblent avoir eu des effets sur la fillette. Il n’y a pas lieu pour autant de considérer que l’enfant serait en danger et d’ordonner la mise en œuvre d’une expertise pédopsychiatrique (cf. supra consid. 2.3.3). D.________ – déjà au bénéfice d’un suivi psychologique – ne paraît pas être à l’origine du problème, mais bien plus la communication entre les parents qui est clairement déficiente. On relèvera à cet égard que l’appelant adresse à l’intimée des SMS virulents, à caractère humiliant, lesquels illustrent le conflit marqué qui divise les parties. Quant à l’intimée, elle adresse à l’appelant des SMS comprenant des reproches ensuite de l’exercice du droit de visite. Partant, c’est bien aux parents qu’il appartient d’entreprendre un travail sur leur communication dans le cadre de leur coparentalité et non pas à D.________ – probablement plus réceptive que son frère – d’en supporter les conséquences. La juge déléguée ne peut qu’exhorter les parents à entreprendre au plus vite une telle démarche, dans l’intérêt supérieur de leurs enfants, singulièrement de D.________. Au vu du conflit qui divise les parties, qui ne paraît pas s’être apaisé depuis la précédente procédure de mesures protectrices, les conditions pour mettre en œuvre une garde alternée ne sont en l’état pas réunies. En effet, la mise en œuvre d’un tel mode de prise en charge n’apparaît pas, à ce stade, compatible avec le bien des enfants, qui constitue la règle fondamentale, les intérêts des parents devant être relégués au second plan. On relèvera à cet égard que l’appelant fait fausse route lorsqu’il soutient qu’il faudrait obliger la mère à déménager à proximité de son domicile pour qu’une garde alternée puisse être mise en œuvre. D’une part, un juge ne saurait décider du lieu de domicile d’un parent. D’autre part, l’impossibilité de mettre en œuvre une garde alternée est sans lien avec le domicile des parties, mais manifestement avec leur conflit, apparemment exacerbé par le fréquent dépôt d’écritures judiciaires. Au vu de ce qui précède, c’est à raison que le premier juge a considéré qu’il n’y avait pas lieu de revenir sur le système de garde en vigueur.
E. 4.1
L’appelant se plaint de ce qu’il n’a pas été tenu compte de l’ensemble des charges qu’il avait alléguées, en particulier ses frais de véhicule, qui ne seraient pas compris dans le montant forfaitaire pour l’exercice du droit de visite, de ses impôts et du remboursement de dettes et d’arriérés d’impôt, qui auraient été accumulés également durant la vie commune, à hauteur de plus de 5'000 fr. par mois. De son côté, l’intimée fait valoir que ce serait à juste titre que l’autorité précédente ne s’était pas écartée de ce qui avait été retenu lors de la précédente procédure de mesures protectrices de l’union conjugale.
E. 4.2.1
Lorsque la modification de la contribution d'entretien est requise et que le juge admet que les circonstances ayant prévalu lors du prononcé de mesures provisoires se sont modifiées durablement et de manière significative, il doit fixer à nouveau la contribution d'entretien, après avoir actualisé tous les éléments pris en compte pour le calcul dans la décision précédente et litigieux devant lui, en faisant usage de son pouvoir d'appréciation (ATF 138 III 289 consid. 11.1.1 [concernant l'art. 129 CC] ; ATF 137 III 604 consid. 4.1.2 [concernant l'art. 286 al. 2 CC] ; TF 5A_185/2019 du 26 septembre 2019 consid. 3.1 ; TF 5A_337/2019 du 12 août 2019 consid. 4.1 et les réf. citées). Le train de vie mené jusqu'à la cessation de la vie commune constitue la limite supérieure du droit à l'entretien (ATF 137 III 102 consid. 4.2.1.1 ; TF 5A_4/2019 du 13 août 2019 consid. 3.2 ; TF 5A_479/2015 du 6 janvier 2016 consid. 4.4.2 et les réf. citées). Les parties ne peuvent pas, par l’intermédiaire d’une procédure de modification, se prévaloir d’un train de vie supérieur à celui mené pendant la vie conjugale, de sorte qu’elles ne peuvent pas faire valoir de nouvelles charges dont il n’avait pas été tenu compte dans la précédente procédure de mesures protectrices de l’union conjugale (Juge délégué CACI 15 juillet 2020/307 consid. 6.2.1).
E. 4.2.2
La prise en compte des impôts courants à titre de charge est fonction de l’aisance financière des époux. Si les moyens des parties sont limités par rapport aux besoins vitaux, il n'y a pas lieu de prendre en considération les impôts courants, qui ne font pas partie des besoins vitaux (ATF 127 III 289 consid. 2a/bb ; ATF 126 III 353 consid. 1a/aa), ni les arriérés d'impôts (ATF 140 III 337 consid. 4.4, JdT 2015 II 227 ; TF 5A_779/2015 du 12 juillet 2016 consid. 5.2, FamPra.ch 2016 p. 976). En revanche, lorsque la contribution est calculée conformément à la méthode dite du minimum vital avec répartition de l'excédent et que les conditions financières des parties sont favorables, il faut prendre en considération la charge fiscale courante (TF 5A_329/2016 du 6 décembre 2016 consid. 4.2.1 ; TF 5A_219/2014 du 26 juin 2014 consid. 4.2.1). Le Tribunal fédéral a considéré qu'un solde de plus de 500 fr. à répartir entre les époux justifiait que la charge fiscale courante d'impôts soit prise en considération (TF 5A_511/2010 du 4 février 2011 consid. 2.2.3 ; Juge déléguée CACI 12 avril 2019/201 consid. 4.3.2). Pour qu’il puisse être tenu compte de la charge fiscale courante, le débirentier doit prouver avoir payé jusque-là les impôts courants (TF 5A_779/2015, déjà cité, consid. 5.2). En cas de situation financière favorable, on ne tiendra compte que des acomptes effectivement payés en remboursement d'arriérés d'impôt remontant à la vie commune, dont les époux répondent solidairement, mais non des arriérés d'impôts postérieurs à la séparation, les dettes contractées après la séparation ne devant en principe pas être prises en compte, à l'exception de celles nécessaires à l'obtention du revenu, tel le leasing raisonnable d'un véhicule nécessaire à l'exercice de la profession (Juge délégué CACI 12 octobre 2018/571).
E. 4.3
Le premier juge a considéré que les charges mensuelles de l’appelant n’avaient pas subi de changement, sous réserve de l’assurance maladie qui était désormais déduite directement de son revenu. Contrairement à ce qu’il soutenait, il ne se justifiait pas d’ajouter des frais de véhicule pour l’exercice du droit de visite. Pour le surplus, ceux-ci seraient couverts au moyen de son disponible. Selon le premier juge, après couverture de ses charges mensuelles, il restait à l’appelant un montant disponible de 4'893 fr. 85 (7'429.15 + 186 – 2'721.30) par mois.
E. 4.4
L’appelant ne peut pas se prévaloir des charges qui avaient été écartées dans la précédente procédure de mesures protectrices de l’union conjugale. Dans l’ordonnance du 30 novembre 2018, la présidente avait retenu qu’il ne fallait pas tenir compte des frais de transport allégués, dès lors que l’appelant n’exerçait aucune activité professionnelle. Il n’en va pas différemment à ce stade. S’agissant de la charge fiscale, la présidente avait considéré que celle-ci était subsidiaire à la contribution d’entretien. On ne voit pas que des changements seraient intervenus dans la situation financière des parties pour qu’il faille désormais tenir compte de la charge fiscale courante. Quoi qu’il en soit, il ressort du plan de recouvrement du 20 janvier 2020 que l’appelant ne s’acquitte pas de ses impôts courants. Quant aux arriérés d’impôts, ils concernent une période postérieure à la séparation. S’agissant des autres dettes, dont l’appelant soutient qu’elles auraient été contractées durant la vie commune, on ne saurait en tenir compte à ce stade si elles avaient été écartées lors de la précédente procédure de mesures protectrices de l’union conjugale. A supposer qu’il s’agisse de dettes contractées par la suite, celles-ci doivent de toute manière être écartées, dès lors que les parties ne peuvent pas se prévaloir d’un train de vie supérieur et que les dettes personnelles – qui ne sont pas nécessaires à l’obtention du revenu – ne font pas partie du minimum vital. Il n’y a dès lors pas lieu de revenir sur le disponible présenté par le budget de l’appelant, tel qu’arrêté par le premier juge, ce qui scelle le sort de l’appel. On relèvera qu’on ne comprend pas si les conclusions de l’appelant relatives à l’entretien convenable des enfants mineurs tendaient à ce qu’il soit libéré de toute contribution en faveur de ceux-ci. Quoi qu’il en soit, dans la mesure où il n’y a pas lieu de revenir sur le disponible présenté par le budget de l’appelant, les pensions en faveur des enfants n’ont pas à être revues.
E. 5.1
Au vu de ce qui précède, l’appel doit être rejeté et l’ordonnance entreprise confirmée.
E. 5.2
Les conditions de l’art. 117 CPC sont réalisées pour les deux parties. La requête d’assistance judiciaire de l’appelant doit être admise, Me Laurent Maire étant désigné comme son conseil d’office avec effet au 4 février 2020. Il en va de même de la requête d’assistance judiciaire de l’intimée, Me Matthieu Genillod étant désigné comme son conseil d’office avec effet au 23 mars 2020.
E. 5.3
Les frais judiciaires de deuxième instance seront arrêtés à 1'200 fr., soit 600 fr. pour l’appel (art. 65 al. 4 TFJC [tarif des frais judiciaires civils du 28 septembre 2010 ; BLV 270.11.5]) et 200 fr. pour chacune des trois ordonnances de mesures (super)provisionnelles (art.
E. 5.4.1
Me Laurent Maire, conseil d’office de l’appelant, a droit à une rémunération équitable pour ses opérations et débours dans la procédure d’appel (art. 122 al. 1 let. a CPC). Dans sa liste des opérations du 23 juillet 2020, il indique avoir consacré 34 h 15 à la procédure d’appel. Me Laurent Maire indique en avoir adressé 49 courriels et 1 lettre au client, opérations ayant duré 4 h 40, ce qui est excessif, ce d’autant que l’entrevue avec le client a été comptabilisée à 1 h 15. On admettra 2 h pour l’envoi de correspondances au client. On ne tiendra pas compte de l’envoi d’un courrier (opération du reste comptabilisée à double dans la liste des opérations produite) au Tribunal, par 20 minutes, et à la partie adverse, par 5 minutes, le 10 février 2020, puisqu’il s’agissait de transmettre l’appel et que les avis de transmission ne sont pas considérés comme un travail d’avocat (Juge déléguée CACI 9 juillet 2020/298 consid. 5.3). Pour les mêmes motifs, on n’indemnisera pas les 25 minutes consacrées à envoyer la requête de mesures (super)provisionnelles au Tribunal et à la partie adverse le 15 avril 2020, ni des 10 minutes dédiées à adresser la liste des opérations au Tribunal le 24 juillet 2020. On ne tiendra pas compte du temps consacré à la réception de courriels et de courriers, annoncé à hauteur de 11 h 10, dans la mesure où la prise de connaissance des courriers et des pièces est déjà comprise dans la durée dédiée à l’étude du dossier et à la rédaction des actes de procédure, en particulier s’agissant des correspondances reçues du client et de la partie adverse. Pour ce qui est des courriers reçus du Tribunal, ceux-ci n’impliquaient qu’une lecture cursive et brève, ne dépassant pas les quelques secondes (Juge déléguée CACI 15 mars 2018/170 consid. 4.1). On admettra toutefois les 15 minutes consacrées à la réception de la décision du 23 mars 2020. Pour le surplus, on n’indemnisera pas le téléphone de 15 minutes avec un tiers le 12 mars 2020 et le courriel à un tiers, par 5 minutes, le 28 février 2020, ces opérations n’étant pas concernées par la présente procédure. Pour ce qui est des trois requêtes de mesures (super)provisionnelles, comptabilisées à 1 h le 21 mars 2020, puis 1 h le 14 avril 2020 et enfin 1 h 30 le 15 juin 2020, qui portaient à chaque fois sur le même objet et dont le contenu est donc identique, on admettra 1 h 30 au lieu des 3 h 30 indiquées. S’agissant enfin des déterminations spontanées rédigées les 4 et 6 mai 2020, qui n’ont pas été demandées par la juge déléguée, elles n’apparaissent pas comme étant nécessaires, dès lors qu’elles contiennent un condensé de l’appel, d’une part, et des mesures (super)provisionnelles d’autre part. Aussi, sur les 2 h 50 comptabilisées, on retiendra 1 h. Ainsi, on indemnisera 15 h 30 (34 h 15 – 2 h 40 [correspondances avec le client] – 1 h [{2 x 25 min. + 10 min.} avis de transmission/envoi liste des opérations] – 10 h 55 [{11 h 10 – 15 min} réception courriers] – 20 min. [opérations avec des tiers] – 2 h [requêtes MSP] – 1 h 50 [déterminations spontanées]) de travail d’avocat pour la procédure d’appel. L’indemnité de Me Laurent Maire peut être arrêtée, au tarif horaire de 180 fr. (art. 2 al. 1 let. a RAJ [règlement sur l'assistance judiciaire en matière civile du 7 décembre 2010 ; BLV 211.02.3]), à 2'790 fr. (180 fr. x 15 h 30), montant auquel s’ajoutent 55 fr. 80 à titre de débours forfaitaires (art. 3bis al. 1 RAJ), et la TVA de 7,7 % sur le tout, par 219 fr. 15, ce qui donne un total de 3'064 fr. 95.
E. 5.4.2
Me Matthieu Genillod, conseil d’office de l’intimée a également droit à une rémunération équitable pour ses opérations et débours dans la procédure d’appel (art. 122 al. 1 let. a CPC). Dans sa liste des opérations du 27 juillet 2020, il indique avoir consacré 13 h à la procédure d’appel, ce qui peut être admis. Ainsi, l’indemnité de Me Matthieu Genillod peut être arrêtée, au tarif horaire de 180 fr. (art. 2 al. 1 let. a RAJ]), à 2'340 fr. (180 fr. x 13 h), montant auquel s’ajoutent 46 fr. 80 à titre de débours forfaitaires (art. 3bis al. 1 RAJ), et la TVA de 7,7 % sur le tout, par 183 fr. 80, ce qui donne un total de 2'570 fr. 60.
E. 5.4.3
Les bénéficiaires de l'assistance judiciaire sont, dans la mesure de l'art. 123 CPC, tenus au remboursement de l'indemnité à leur conseil d'office et des frais judiciaires laissés provisoirement à la charge de l'Etat.
E. 5.5
La charge des dépens peut être arrêtée à 3'500 fr. (art. 7 TDC [tarif des dépens en matière civile du 23 novembre 2010 ; BLV 270.11.6]) pour chacune des parties. Au vu de la répartition des frais judiciaires, l’appelant versera à l’intimée la somme de 2'333 fr. 35 (3'500 fr. x [5/6 – 1/6]), montant arrondi à 2'335 fr., à titre de dépens réduits de deuxième instance. Par ces motifs, la juge déléguée de la Cour d’appel civile prononce : I. L’appel est rejeté. II. L’ordonnance est confirmée. III. La requête d’assistance judiciaire de l’appelant A.P.________ est admise, Me Laurent Maire étant désigné comme son conseil d’office avec effet au 4 février 2020. IV. La requête d’assistance judiciaire de l’intimée B.P.________ est admise, Me Matthieu Genillod étant désigné comme son conseil d’office avec effet au 23 mars 2020. V. Les frais judiciaires de deuxième instance sont arrêtés à 1'000 fr. (mille francs) pour l’appelant A.P.________ et à 200 fr. (deux cents francs) pour l’intimée B.P.________ et provisoirement assumés par l’Etat. VI. L’indemnité de Me Laurent Maire, conseil d’office de l’appelant A.P.________, est arrêtée à 3'064 fr. 95 (trois mille soixante-quatre francs et nonante-cinq centimes), TVA et débours inclus. VII. L’indemnité de Me Matthieu Genillod, conseil d’office de l’intimée B.P.________, est arrêtée à 2'570 fr. 60 (deux mille cinq cent septante francs et soixante centimes), TVA et débours inclus. VIII. Les bénéficiaires de l'assistance judiciaire sont, dans la mesure de l'art. 123 CPC, tenus au remboursement de l'indemnité à leur conseil d'office et des frais judiciaires laissés provisoirement à la charge de l'Etat. IX. L’appelant A.P.________ doit verser à l’intimée B.P.________ la somme de 2'335 fr. (deux mille trois cent trente-cinq francs) à titre de dépens de deuxième instance. X. L’arrêt est exécutoire. La juge déléguée : La greffière : Du Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète à : ‑ Me Laurent Maire (pour A.P.________), ‑ Me Matthieu Genillod (pour B.P.________), et communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ‑ Mme la Présidente du Tribunal civil de l’arrondissement de La Côte. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), le cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). La greffière :
E. 7
al. 1 et 60 TFJC). Ils seront mis à la charge de l’appelant à hauteur de 1'000 fr., dont l’appel et deux des trois requêtes de mesures (super)provisionnelles ont été rejetés (art. 106 al. 1 CPC), ce qui représente 5/6, et à la charge de l’intimée à hauteur de 200 fr., au vu de l’ordonnance du 16 avril 2020 (art. 106 al. 1 CPC), ce qui représente 1/6. Ils seront provisoirement assumés par l’Etat compte tenu de l’assistance judiciaire (art. 122 al. 1 let. b CPC).
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